
 
 

 
 
 
Résumé des décisions du 
conseil municipal lors de  
la séance ordinaire du  
 13 février 2017 
 

 
RÉGLEMENTATION 

• Adoption du Règlement 885 
décrétant un emprunt de 528 000 $ 
afin de défrayer les dépenses 
relatives à des plans directeurs des 
réseaux, des plans directeurs 
d’aqueduc, des études de 
circulation, plans d’urbanisme et 
analyses architecturales ainsi que 
paysagères ». 

 

DIRECTION GÉNÉRALE/RESSOURCES 
HUMAINES/COMMUNICATIONS 

• Augmentation de salaire de 2,3 % pour 
l’année 2017, a été accordée aux 
cadres et au personnel administratif 
non syndiqué rétroactivement au 1er 
janvier 2017; 

 
• Augmentation de 2,3 % pour l’année 

2017 a été accordée aux professeurs 
culturels et administratifs, 
rétroactivement au 1er janvier 2017; 

  
• Entente intervenue entre la Ville de 

Rosemère et le Syndicat canadien de 
la fonction publique, section locale 
4756 a été entérinée et le directeur 
général et la directrice du service des 
Ressources humaines ont été 

autorisés à signer la convention 
collective effective du 1er janvier 2015 
au 31 décembre 2019; 

 
• Résolution pour déclarer la troisième 

semaine du mois de février de 
chaque année les Journées de la 
persévérance scolaire dans la Ville 
de Rosemère  et d’appuyer les 
Partenaires pour la réussite 
éducative dans les Laurentides 
(PERL) et l’ensemble des partenaires 
mobilisés autour de la lutte au 
décrochage afin de faire, des 
Laurentides, une région persévérante 
qui valorise l’éducation comme un 
véritable levier de développement 
pour ses communautés et de 
s’engager à poser des gestes 
significatifs en ce sens. 

 

SERVICES JURIDIQUES 

 
• Renouvelement l’entente pour les 

services aux sinistrés entre la Croix-
Rouge et la Ville de Rosemère et 
d’autoriser la mairesse ou le maire 
suppléant et la greffière ou 
l’assistante-greffière à signer pour et 
au nom de la Ville de Rosemère la 
lettre d’entente. 

 
 
 
SERVICES TECHNIQUES / TRAVAUX 
PUBLICS / HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Les contrats suivants ont été octroyés : 
 
• Travaux arboricoles des frênes dans 

la Ville de Rosemère pour l’année 
2017 à la compagnie Services 
d’arbres Nature inc., selon les prix 
unitaires, pour un montant total 
approximatif de 95 964 $ taxes en 
sus; 
 



 
 

• Entretien de l’éclairage de rues, de 
parcs, de stationnements et de 
terrains de jeux pour l’année 2017 
à la compagnie Laurin Laurin 
(1991) Inc., selon les prix unitaires, 
pour un montant total approximatif 
de 38 758 $, taxes en sus; 

 
• Fourniture et livraison : pierre MG-

20 MTQ, criblure 0-5 mm, pierre 
nette BC 10-20 mm, pierre abrasive 
AB-5 pour l’année 2017 à la 
compagnie Groupe TNT Inc., selon 
les prix unitaires, pour un montant 
total approximatif de 38 283,50 $, 
taxes en sus; 

 
• Fourniture et livraison : sable 

classe A et sable d’épandage 
(entretien hivernal) AB-10 pour 
l’année 2017 à la compagnie Uniroc 
Inc., selon les prix unitaires, pour 
un montant total approximatif de 
19 579 $, taxes en sus; 

 
• Traitement TreeAzin contre l’agrile 

du frêne pour l’année 2017 à la 
compagnie Novafor inc., selon les 
prix unitaires, pour un montant 
total approximatif de 16 575,58 $, 
taxes en sus. 

 
• Travaux de réfection du réservoir de 

coagulant à la Centrale de 
traitement de l’eau potable de la 
Ville de Rosemère à la compagnie 
Les Entreprises Daniel Letarte et fils 
inc, pour un montant total de 14 
449,84 $, taxes en sus, et de 
financer cette dépense à même le 
surplus accumulé non affecté. 
 

 
 
SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 
Les subventions, contributions 
financières, commandites et dons 
suivants ont été octroyés : 
 
• 145 $ / athlète - Subvention Jeux du 

Québec - hiver 2017; 

• 750 $ - Subvention 2017 – Société 
d’histoire et de généalogie des Mille-
Îles; 

• 10 000 $ comme budget de départ à 
l’organisme CatChat (chats errants). 

 

Les protocoles d’entente suivants ont 
été renouvelés :  
 
• Club de soccer lorraine – Rosemère 

pour une période de 5 ans; 
• Hockey féminin des Laurentides pour 

une période de 3 ans; 
• Hockey mineur lorraine – rosemère 

pour une période de 5 ans; 
• Club de plongeon L’ENVOL pour une 

période de deux ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




